
QUORUM NON ATTEINT

Conformément à la convocation du 2 février 2026, le Conseil Municipal de SOULTZ-LES-BAINS s’est réuni le vendredi 

6 février 2026 à 20h00 en salle du Conseil Municipal. 

Le Maire informe que le quorum n’étant pas atteint (7 membres présents pour 14 conseillers en exercice à ce jour), la 

réunion est annulée et reportée, avec le même ordre du jour, sans exigence de quorum à la date du 

vendredi 13 février 2026 à 11h00.

Le Maire

Guy SCHMITT

Soultz-les-Bains, le 6 février 2026

Compte rendu des délibérations

Séance du Conseil Municipal 

6 février 2026

Etaient présents :

M. Guy SCHMITT, Maire

M. Alain VON WIEDNER, Adjoint au Maire

Mmes Charlotte GANGLOFF, Agnès GOEFFT et Dominique KOBI

MM. Jean-Claude REGIN et Gabriel ZERR

Absents excusés : 

Mme Elodie KLUGESHERZ 

MM. Jérôme BARTH, Roger JACOB, Nicolas WEBER et Michel WILT 

Absents non excusés : 

M. Rodney BOBE et Tanguy KARTNER

Procurations : 

M. Jérôme BARTH pour le compte de M. Guy SCHMITT

M. Roger JACOB pour le compte de M. Jean-Claude REGIN

Mme Elodie KLUGESHERZ pour le compte de M. Gabriel ZERR

M. Nicolas WEBER pour le compte de Mme Dominique KOBI

M. Michel WILT pour le compte de M. Alain VON WIEDNER


